
 

 
REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DE LA MANCHE 

COMMUNE DE ROMAGNY FONTENAY 

 

 

Nombre de membres en 

exercice : .26 

 

 

Présents : 18 

Représentés : 05 

Absents : 03 

Votants : 23 

 

Date de Convocation : 

26/01/2018 

Séance du 26 janvier 2018 
 

Présents : A BOUILLAULT, J PERRIER, C DESLANDES, S DESGUE, R PINSON, MM CHEMIN, A 

CHAREYRE, T ARMAND, J BOUTELOUP, M BRETONNIER, S GASSION, R GAUCHER, S 

GAUTIER, C GONTIER, JL HERBERT, F HESLOUIS, F LECHAPLAIN, S LEFRANCOIS 

Représentés : JL DUDOIGT a donné procuration à A BOUILLAULT, M LAIR a donné procuration à R 

PINSON, MJ LEBASCLE a donné procuration à R GAUCHER, A LEROY a donné procuration à C 

DESLANDES, Y LOYAUD a donné procuration à S DESGUE 

Absents excusés : M BAUGE et T LAURENCEAU  

Absents : S DESLANDES  

Secrétaire de séance : A CHAREYRE 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lecture du Procès-verbal du 30 novembre 2017 

Le Procès-verbal du 30 novembre 2017 a été lu par Marie-Madeleine CHEMIN. Il a été 

adopté à l’unanimité. 

 

I. Voirie : Lancement de la procédure du Marché à Bons de Commande 

 

Le Conseil Municipal accepte de lancer le marché à bons de commande à hauteur de 

115000€  

 

 

II. Demande de subventions pour montage des dossiers 

 

- Travaux Place du Marronnier 

Un devis est présenté par la DDTM pour reconfigurer la place du marronnier et 

aménager la sortie et le parking pour une somme de 112175€ HT 

Les trottoirs sont à refaire de la salle au carrefour des Charbonnelais pour un montant de 

46987 € HT 

Le conseil municipal donne l’autorisation à Monsieur le Maire de lancer la procédure de 

demande de subventions pour ces aménagements 
 

- Numérisation des archives 

Le conseil municipal donne son accord pour une demande de subvention auprès du 

centre de gestion ou enveloppe parlementaire 
 

- Goudronnage des allées du cimetière 

Le Maire informe le conseil municipal d’une possibilité de goudronnage dans le 

cimetière sur une largeur de 1m40 – sans bordures 

Une demande de subvention sera effectuée pour ces travaux 

 

- Numérotation des rues et des routes de la Commune 

Une demande de subvention sera demandée pour l’achat des plaques et poteaux par le 

biais d’une enveloppe parlementaire 
 

 

III. Tarifs frais de fonctionnement élèves extérieurs à Romagny Fontenay 

 

Suite à l’envoi d’un titre d’une somme de 8743€ par la comune de Mortain-Bocage 



pour les frais de fonctionnement correspondant à 10.5 élèves de Romagny qui sont à 

l’école de Mortain, et de 1375€ pour 2 élèves à Notre Dame du Touchet, le conseil 

municipal refuse le paiement et demande d’envoyer une lettre recommandée au conseil 

municipal de Mortain-Bocage 

 

IV. Demande de subvention exceptionnelle du Vélo Club de Mortain 

 

Monsieur Thierry ARMAND fait remarquer que les subventions sont versées par l’AJSL 

et que ce n’est pas la procédure qui a été mise en place pour les autres associations.  

Le conseil municipal refuse le versement de cette subvention exceptionnelle 

 

V. Devis 

 

- Remplacement de la borne de pesée du pont bascule  

La Communauté de Communes ayant redonné la compétence voirie à la commune, 

l’entretien et la gestion de la bascule est à la charge de la commune de Romagny 

Fontenay depuis le 1
er
 janvier 2017. 

La borne de pesée du pont bascule situé sur la RD du lieu-dit « La Gueudière », étant 

usée, elle doit être remplacée. 

Un devis de l’entreprise Omnipesage de la Chapelle Biche (orne) est présenté pour un 

montant de 14109€ TTC. Une négociation a eu lieu par Monsieur Joseph PERRIER et 

un nouveau devis est proposé pour la somme de 12846€ TTC. 

La somme détenue par l’association qui en assurait la gestion jusqu’à maintenant doit 

être transférée à la perception. 

Un système de régie en assurera la comptabilité, géré par Michel Bretonnier. 

A titre d’information , les frais de fonctionnement pour une année sont de l’ordre de 

1700 € (EDF, Assurance, Contrôle annuel, Indemnité Régisseur) 

Le prix de la pesée est de : 

- 2€ pour moins de 500 Kgs 

- 3€ de 500 à 1000 kgs 

- 4€ au dessus de 1000 Kgs 

 

- Proposition de construction de maison au Lotissement La Source 

Les parcelles du lotissement ne trouvant pas preneur, le conseil municipal propose la 

construction de 2 maisons locatives. Deux constructeurs ont été contactés et nous font 

les propositions suivantes 

 

 Kerbéa Région Saint Lô 

Construction d’un pavillon de 85m² pour 125000€ TTC, sans clôtures ni espaces verts 

compris et les artisans sont choisis par Kerbéa 

 

 Roblédo Vire 

Maison de plain pied, 3 chambres de 90m², espaces verts, aménagement cuisine, 

peintures intérieures compris 

Prix : 150000€ 

Artisans locaux privilégiés 

 

Le conseil municipal étudie ces propositions afin de lancer le projet de construction 

 

- Le Maire informe le conseil municipal que des problèmes d’infiltrations d’eau 

sont survenues suite aux fortes pluies à l’école, à l’église, au Littoral Normand et 

à la salle de ping pong de Fontenay. Un devis de l’entreprise PASQUER est 

présenté pour la réparation et la réfection de la toiture du garage du bâtiment 

loué à Littoral Normand, Place du Marronnier pour un montant de 1608€ HT. 

Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité ce devis. 



 

VI. Questions diverses 

 

- SDEAU : un programme de travaux est à prévoir pour les deux années 2018-

2020 

- PLUI : il est en cours de réalisation et une étude est à mener sur la commune afin 

de répertorier les maisons anciennes et les bâtiments susceptibles d’être restaurés 

- Ordures Ménagères : Le Maire informe le conseil municipal du changement de 

jour de ramassage et d’unecollecte obligatoire pas sacs transparents à partir du 1
er
 

avril 2018 

- Informations sur les Sorties des pompiers 

- Le Maire a déposé plainte à la gendarmerie de Mortain pour les dégâts 

occasionnés sur le panneau de voirie avec une voiture brûlée 

- Le Maire rappelle l’obligation d’élagage pour la mise en place du numérique. Des 

points sont encore à réaliser 

- Naissance de Maël VAUBERT « Rue des Réages » 

- Départ en retraite de Martine ANFRAY : réception et remise de médaille le 

samedi 24 février à 11h 

- Condoléances à Marie BAUGE et sa famille pour le décès de Raymond 

- Condoléances à Régis GAUCHER pour le décès de sa mère 

- Condoléances à Anita LEROY pour le décès de son père 

 

Réunion de commission numérotation est prévue le mercredi 31 janvier à 20h30 à la 

mairie de Romagny 

 

 

 

Fait à Romagny Fontenay 

Le 28 juin 2018 

Le Maire 

A BOUILLAULT 
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